SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 29 novembre 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le lundi vingt-neuvième  jour du mois de novembre deux mille dix, à dix-neuf heures, où étaient présents:

-
monsieur Yves Duteau, maire

-
madame Linda Brouillard, conseillère

-           monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
madame Sylvie Royer, conseillère

-
monsieur Samuel Comtois, conseiller

-           madame Huguette Hébert, conseillère

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présente:     Madame Sylvie Larose Asselin, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe ; 

________________________________________

2010-11-738

OUVERTURE

À 18:35 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

2010-11-739
AVIS DE MOTION FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS DES COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE POUR L’EXERCICE FINANCIER 2011

Avis de motion est donné par Monsieur Guy Lamirande qu’à une prochaine séance spéciale ou régulière de ce conseil, un règlement sera présenté pour fixer les taux de taxes et les tarifs des compensations pour les services municipaux de la municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 2011.

_________________




Guy Lamirande

2010-11-740  

COUT DE PAGE SUR LE SITE, PUBLICATION RÉSULTATS 

                                   CONTRATS ET SOUMISSIONS




Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité;




QUE la municipalité requiert les services de M. Jacques Dubey afin d’ajouter une

                                   page Web à notre site pour 2011 au coût de 100.00$ concernant le virage sur la 

                                   gestion contractuelle.




ADOPTÉE

2010-11-741               POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE

Attendu que la municipalité doit se conformer aux exigences du projet de loi no.76 sur la politique de gestion contractuelle d’ici au 1er janvier 2011;

Attendu que les mesures visent à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte une politique de gestion contractuelle tel que déposée, considéré ici comme au long reproduit.

ADOPTÉE.

2010-11-742

LEVÉE

À 18 :40 heures, sur la proposition de monsieur  Guy Lamirande, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 29 novembre  2010.

_______________________


________________________

Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Directrice générale Adj. et


Maire

Secrétaire-trésorière Adj.

______________________________________________________________

